
Communiqué intersyndical du ministère des Armées 

Réforme des retraites, boycott des instances nationales 
Jusqu’à l’avis du Conseil Constitutionnel ! 

Tous dans la rue le 6 avril ! 

Depuis le 19 janvier 2023, la mobilisa�on contre la réforme des retraites n’a pas faibli. Des millions de 
salariés, chômeurs, retraités et jeunes, à l’appel de l’ensemble des organisa�ons syndicales et de 
jeunesse, lutent pour rejeter le recul de l’âge légal de départ à la retraite et l’allongement de la durée 
de co�sa�on. 

Face au mu�sme et au mépris affichés par le président de la République et le gouvernement, les 
fédéra�ons syndicales du ministère des armées se sont réunies ce jour et ont décidé de maintenir leur 
boycot des instances de concerta�on na�onales : CSA ministériel, CSA de réseau, ainsi que les 
Forma�ons Spécialisés associées, les groupes de travail et les négocia�ons en cours au niveau 
ministériel.  
Les fédéra�ons main�ennent leur par�cipa�on dans les CAP et les CAPSO afin de ne pas pénaliser le 
déroulement de carrière des agents. 

Par ailleurs, les fédéra�ons syndicales du ministère des Armées laissent à leurs syndicats locaux la 
responsabilité de définir, toujours dans une démarche intersyndicale, leurs modalités d’ac�on et de 
siéger ou non dans les instances de concerta�on locales tels que les CSA de BdD et les FS. 

Cete décision des fédéra�ons vaut jusqu’au 14 avril 2023, date à laquelle le Conseil Cons�tu�onnel 
rendra son avis sur la validité de la réforme des retraites et l’usage abusif de tous les ou�ls de la 
cons�tu�on par le gouvernement afin de faire abou�r cete loi rejetée par 70% des citoyens et 94% des 
salariés. 

Les fédéra�ons syndicales du ministère des Armées ont convenu de se réunir à nouveau dès le 14 avril 
pour définir les suites qu’il conviendra d’apporter à la mobilisa�on et appellent d’ores et déjà les 
personnels à par�ciper massivement aux ac�ons de grève et aux manifesta�ons le jeudi 6 avril 2023. 

Dans l’intervalle, les fédéra�ons enjoignent le ministère des Armées et plus par�culièrement la DRHMD 
à metre cet instant à profit pour réfléchir à la meilleure manière de metre en œuvre de véritables 
négocia�ons, notamment à travers l’agenda social, en cohérence avec les employeurs de personnels 
civils. Pour les fédéra�ons, plus rien ne devra être comme avant. A l’administra�on d’en prendre la 
mesure ! 

Paris, le 30 mars 2023 


